
INTERDICTION
DE STATIONNER

La prochaine foire de la Saint-Luc aura lieu le
samedi 20 octobre, et avec elle, de nombreux
exposants vont s’installer.
En conséquence, les rues et parkings ci-dessous
seront interdits à la circulation comme au
stationnement.
Nous invitons donc les riverains à prendre leurs
dispositions pour libérer ces voies et places et à
stationner leurs véhicules hors du site.
Nous rappelons que les voitures peuvent être
stationnées sur les parkings périphériques (quai
de Garonne, cours Valmy, et allées Alsace-Lorraine
côtés Mairie).
Pour des raisons de sécurité, des barrières seront

mises en place dans les portions de rues donnant
accès direct au site assurant ainsi des voies
réservées aux véhicules de secours.
Les exposants seront installés rue Gambetta, rue
de la République (de la Halle au quai de Garonne),
place Jean-Moulin et allées Alsace-Lorraine.
Horaires et rues concernées par l’arrêté de
circulation de la foire de la Saint-Luc :

Samedi 20 octobre 2007
de 4 h 00 à 22 h 30

RUE GAMBETTA : sur la totalité entre les allées
Alsace-Lorraine et les allées Sébastopol.
RUE DE LA REPUBLIQUE : entre la rue Hoche
et le quai de Garonne.
Cet arrêté de circulation s’applique également
du vendredi 19 octobre 12 h 00 au samedi 20
octobre 22 h 30 pour les allées Alsace-Lorraine :
parking côté ancienne gendarmerie.

in
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La vie d’une ville ne s’arrête pas.

Avec les inaugurations de la rue de la Répu-
blique, de la Mairie, de la Bibliothèque et des
nouvelles salles de l’Ancien Collège, par Pierre
IZARD, Président du Conseil Général et
Françoise IMBERT, Députée de notre circons-
cription, quelques réalisations récentes ont pu
être mises en valeur. D’autres commenceront
ou s’achèveront dans les mois qui viennent :
urbanisation d’une partie des rues Cazalès,
Pérignon et Castelbajac, réfection de la rue
de Lion, goudronnage de divers sites, aména-
gement d’un tourne-à-gauche aux feux du
chemin de la Hille, création d’un cheminement

piétonnier chemin de Montagne, équipement
du carrefour du chemin de la Pérignonne
avec la route d’Aucamville…

D’autres projets seront encore en cours dans
quelques mois, importants : Station d’Épu-
ration, nouveau Groupe Scolaire – Centre
de Loisirs. Certains autres seront à pour-
suivre ou à initier : rénovation de la maternelle
La Bastide , mise aux normes du Foyer Rural,
locaux du Centre Social…

De séduisants projets s’y ajouteront sans aucun
doute.

Non, la vie d’une ville ne s’arrête pas, ne doit
pas s’arrêter.

Jean-Jacques APINE
Maire de Grenade
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Les locaux de rangement des jardins sont
achevés. Restent à faire les branchements
électriques, l’achat et la mise en place de
la pompe à eau et enfin nous espérons
qu’ainsi les jardins pourront être préparés
pour les plantations du printemps. ■

Les jardins
familliaux

Les utilisateurs du gymnase toujours plus
nombreux et des activités de plus en plus

Local de rangement du gymnase

Depuis quelques années, les plafonds de
l’école élémentaires s’auréolaient réguliè-
rement de gouttières en maints endroits,
par temps de pluie. Toute l’étanchéité du
toit de la terrasse a dû être refaite et l’acro-
tère réparée (48 900 €).

À la suite de ces travaux, nous avons pu
faire une tranche supplémentaire de renou-
vellement des menuiseries en changeant
toutes les impostes et les vasistas dans les
couloirs sanitaires et de la bibliothèque
(16 740, 41 €).

La toiture du bâtiment de l’école mater-
nelle (rue de l’Égalité) a été également
remaniée : toutes les tuiles changées et la
charpente traitée (47 310 €). ■

Toitures des écoles

Lors du vote du budget, la municipalité a
proposé d’inscrire 100 000€ afin de réaliser
le goudronnage de certains espaces qui
n’entrent pas dans le cadre du Pool routier
géré par la Communauté de Communes.

Après consultation des entreprises, nous
allons pouvoir effectuer les travaux suivants:

Cour de l’école primaire La Bastide : il
s’agit de réaliser un tapis d’enrobé afin
d’uniformiser la surface qui a subi, au
cours de ces 30 ans de bons et loyaux
services, quelques déformations.

Allées Alsace-Lorraine (côté ancienne
gendarmerie) : la Commune va procéder
au goudronnage de ce parking et à son
aménagement de façon à créer des places
de stationnement en épi de part et d’autre
d’un couloir de circulation. Le chemine-
ment piétons/vélos sera conservé sur l’an-
cienne piste de patins et des bordures le
protégeront des véhicules.Afin de permettre
le stationnement en épi, l’entrée se fera par
le fond des allées (côté rue François-
Mitterrand) et la sortie côté avenue Lazare-
Carnot. Cette sortie sera réaménagée de

Goudronnages

Cours de l’école primaire La Bastide

© Karine Fastré

Dans le cadre du Pool Routier géré par la
Communauté de Communes Save et
Garonne, nous allons réaliser deux gros
chantiers en plus de l’entretien courant
(revêtement, ralentisseurs, marquage au
sol…).

Le premier concerne la rue de Lion, dont
le marché a été attribué à l’entreprise Malet
et qui débutera en octobre. La rue va être
complètement aménagée avec mise en
place d’un pluvial, création de trottoirs, de
plateaux traversants, d’un nouvel éclai-
rage.

La deuxième opération concerne le centre-
ville et fait suite à l’aménagement de la rue
de la République. Il s’agit du “U” formé
par les rues Cazalès, Pérignon, Castel-
bajac.L’entreprise sera choisie début octobre
et les travaux réalisés avant les fêtes si
possible ou reportés en janvier. ■

Travaux
Pool routier

manière à pouvoir partir vers la droite ou
vers la gauche. De plus, pour faciliter
l’accès des piétons à ce parking et aux
salles municipales, un cheminement entre
le jardin public et l’Ancien Collège (derrière
la statue de Robert Marc) sera aménagé.

Cour de l’Ancien Collège : cet espace qui
dessert les nombreuses salles mises à la
disposition des associations, ainsi que la
Bibliothèque Municipale, s’est dégradé au
fil des ans : il est temps de lui redonner une
jeunesse.Ce goudronnage viendra compléter
les travaux déjà réalisés par les employés
municipaux concernant l’accès des salles pour
les personnes à mobilité réduite.

Parallèlement à cette opération, la muni-
cipalité a demandé au Syndicat Départe-
mental d’Électricité de la Haute-Garonne
de procéder à la pose d’un éclairage public
dans cette cour. Cela devrait améliorer
encore plus le confort des nombreux usagers.

Cour des Ateliers municipaux : le revê-
tement de l’espace situé devant les bureaux
sera aménagé afin de supprimer les envols
de poussière qui pénètrent partout et
abîment le matériel (informatique en parti-
culier).

Tous ces travaux seront réalisés par l’en-
treprise Eurovia, dans la deuxième quin-
zaine d’octobre, et pour les vacances de
Toussaints en ce qui concerne la cour de
l’école. Des panneaux d’information seront
mis en place indiquant les jours où le
stationnement sera interdit. Les marquages
au sol, quand il y en a, se feront plus tard
car il faut attendre que le goudron se soit
stabilisé. ■

diversifiées génèrent une masse de maté-
riel telle, que le local de rangement d’ori-
gine s’avère insuffisant pour un fonction-
nement satisfaisant.

La municipalité a donc décidé la construc-
tion d’un bâtiment qui permettrait le
stockage de tables de ping-pong, etc. Le
maître d’œuvre désigné a élaboré un projet
qui consiste en un bâtiment d’environ
50 m2, accolé à l’arrière du gymnase et
communiquant avec ce dernier, entre le mûr
d’escalade et l’extrémité des jardins.

Le toit en terrasse de cette construction pour-
rait permettre ultérieurement l’aménage-
ment d’une salle de gymnastique au sol.

Le projet est estimé à 49 000 € TTC. ■
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Ce sont des travaux de mise en sécurité,
financés par l’État, le Conseil Général et
la Commune.

Nous devons réaliser un aménagement
avenue de Gascogne, entre la rue Émile-
Zola et le Chemin de la Pérignonne. Ces
travaux consistent à créer un petit terre-
plein central et un passage piétons surélevé.
Cela permettra de faire ralentir les véhi-
cules, de sécuriser les accès des rues adja-

centes et de permettre aux nombreux
marcheurs de traverser en toute sécurité
Le même aménagement pourra être réalisé
sur l ’avenue de Guiraudis ; route de
Montaigut ce n’est pas possible par manque
de largeur.

Le dossier de consultation des entreprises
est en préparation à la Mairie. Ces dossiers
sont assez longs à réaliser car cela est
nouveau pour nous. Jusqu’à présent, les

services de la DDE étudiaient les projets,

consultaient les entreprises et suivaient

les travaux. Ce service aux communes a

disparu et il nous faut un temps d’adap-

tation et des financements supplémen-

taires.

Coût de l’opération avenue de Gascogne :

40 285 €

Subvention de l’État : 17 720 € ■

Travaux dits «d’Amendes de Police»

Chemin piétonnier, route de Verdun

Sur le modèle de ce que nous avons fait
route de Verdun, nous allons réaliser, mais
dans le cadre du Pool routier, un chemi-
nement pour piétons, le long du chemin
des Caguères et de Montagne, afin que les
enfants en particulier, puissent se rendre
aux arrêts de bus en toute sécurité. La
consultation des entreprises est en cours
à la Communauté de Communes Save et
Garonne.

Nous allons demander au Conseil Général
l’inscription, pour 2008, d’une opération
semblable le long de la route de Montaigut
en continuité du cheminement déjà
réalisé. ■

Cheminements
piétonniers

La capacité du cimetière neuf va être
augmentée puisque trois nouvelles allées
vont être réalisées prochainement : une
allée pour des tombes terre, une pour les
caveaux et une de tombes préfabriquées.
Pour satisfaire à des demandes plusieurs
fois réitérées, les tombes préfabriquées
auront une capacité de quatre places. ■

Saint-Caprais

Ce sont des travaux qui concernent des
routes départementales à l’intérieur de
l’agglomération.Le Conseil Général finance
à 100 % la chaussée, et aide la Commune
à hauteur de 70 % pour les bordures et
50 % pour les trottoirs

Travaux : création d’un tourne-à-gauche
au niveau des feux tricolores de la route
d’Ondes : actuellement, les véhicules en
provenance de Grenade et qui veulent
prendre la déviation de la Hille, bloquent
tous ceux qui veulent aller vers Ondes.
C’est pourquoi, nous allons élargir l’espace
de manière à créer une voie centrale qui
pourra stocker 4 à 5 voitures. Cela devrait
rendre le trafic plus fluide.

Études : nous demandons au Conseil
Général de prendre en compte plusieurs
études :

• L’aménagement du cours Valmy, de la rue
de la République à la Halle aux Agneaux.

• Plusieurs points critiques sont à résoudre :
le carrefour Valmy / République / Iéna,
le carrefour Valmy/allées Alsace-Lorraine
/François Mitterrand/Piquette, les carre-

fours Valmy/rue St-Jacques (sortie de l’an-
cienne Maison de Retraite) et Valmy /
Kléber / 2e sortie de la résidence et créa-
tion d’un trottoir le long du cours Valmy
côté Bastide.

• L’aménagement de la route de Montaigut,
de la rue Chaupy au chemin de Piquette.
Il s’agit là de marquer l’entrée de ville au
niveau du chemin de Piquette par un
aménagement important qui fera bien sûr
ralentir, mais qui permettra de desservir
le nouveau Groupe Scolaire / Centre de
Loisirs, ainsi que les nouveaux quartiers
du plateau.D’autres aménagements seront
étudiés au niveau du cheminement
Jacqueline-Auriol (ancienne voie ferrée)
de façon à sécuriser les accès et à «casser»
la vitesse.

• La réfection du rond-point de la Mairie
qui ne correspond plus aux normes
routières et au trafic qu’il a à supporter.

Ces études vont déboucher sur des propo-
sitions de travaux qu’il faudra étaler dans
le temps en fonction des urgences, des
inscriptions budgétaires du Conseil Général
et de la Commune. ■

Travaux d’urbanisation

Croisement rue République, cours Valmy et rue d’Iéna
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La police municipale communique sur des
infractions au code de la route et au code des
assurances constatées régulièrement sur la
Commune de Grenade :

La police municipale vous informe

Le service
communication vous informe

B R E V E S
● Permanences des

huissiers de justice
Les permanences sont gratuites et
se tiennent à la cantine de l’Ancien
Collège, tous les mercredis de chaque
mois, au matin.
Exception : le 3 octobre 2007, les
permanences auront lieu à la salle
5 bis de l’Ancien Collège.

● Permanences
du conciliateur

Les permanences ont lieu les jeudis
après-midi, de 14 h 30 à 17 h, à la
Médecine du Travail, à l’Ancien
Collège.
Se présenter directement pendant
les permanences.

● Permanences
des avocats

Mercredi 17 octobre :
Maître Christelle BOUVERANS
Permanences de 14 h à 17 h.

Mercredi 21 novembre :
Maître Christine NADALIN-BLANC

Permanences de 14 h à 17 h.
Mercredi 19 décembre :
Maître Amadou NJIMBAM

Permanences de 14 h à 17 h.
À la Communauté de Communes

de Save et Garonne
Rue des Pyrénées

31330 Grenade
Pour plus de renseignements :

05 61 82 85 55

LIBELLE DE L’INFRACTION REGLEMENTATION SANCTION ENCOURUE

La police municipale vous rappelle que les trottoirs sont des espaces réservés aux piétons. 
Le stationnement des véhicules sur les trottoirs constitue donc un risque pour ces derniers
qui doivent emprunter la chaussée pour circuler et une gêne pour le voisinage qui solli-
cite régulièrement notre intervention pour des stationnements gênants empêchant de
sortir les véhicules des garages.
En cas d’accident le propriétaire du véhicule stationné sur le trottoir verra sa responsabi-
lité engagée.

Stationnement sur trottoir Article R 417-10
du code de la route Amende de 35 euros

La police municipale constate depuis plusieurs mois une recrudescence des véhicules stationnés
sur la voie publique, occupant le même emplacement pendant de nombreuses semaines,
gênant ainsi le stationnement des riverains.
De nombreux véhicules, en stationnement abusif, ont été contrôlés et il s’avère que bon
nombre d’entre eux ne sont souvent ni assurés ni en règle au regard du contrôle tech-
nique.

Stationnement abusif
de véhicule excédant 7 jours

Article R 417-12
du code de la route Amende de 35 euros

L’apposition d’un certificat d’assurance sur le pare-brise des véhicules à moteur est une
obligation imposée par le code des assurances et le code de la route. Les automobilistes
doivent donc veiller à apposer un certificat en cours de validité dès l’envoi de ce dernier
par leur organisme d’assurance.

Apposition d’un certificat
d’assurance non valide

Article R 211-21-2
du code des assurances Amende de 35 euros

La police municipale constate que de nombreux véhicules sont exposés à la vente sur le
domaine public et rappelle aux propriétaires de ces véhicules que cette démarche est inter-
dite par le code pénal qui réglemente la vente dans les lieux publics. 
Nous précisons que de nombreux véhicules mis en vente sur la voie publique restent stationnés
plusieurs semaines au même emplacement, ce qui entraîne un cumul d’infraction au
regard de la contravention de stationnement abusif évoquée précédemment.

Exposition de marchandise en vue
de la vente dans les lieux publics

Article R 644-3
du code pénal

Amende pouvant atteindre
750 euros

Changement d’adresse mail :
communication@mairie-grenade.fr



L’atelier « activités créatives manuelles » du
Centre Social vous présente son programme
de l’année :

Septembre et octobre :
– session vêtements customisés « Mode

récup »
– sortie achat de rentrée
Journée continue (peinture)

Novembre :
Session Noël Oui-Oui et ses amis
Journée continue
Fête de Noël avec goûter
(fermeture des activités, vacances de Noël)

Janvier et février :
– session « aménagement du cadre de vie »
– coussins décoré
Journée continue

Mars :
– sortie achat au marché
– session « nécessaire de couture »

Mai :
– session vêtements « Mode récup »

– « Tee-shirt se prête au jeu »

Journée continue

Juin :
Sortie de fin d’année

Activités : les lundis, mardis et jeudis matin,
et vendredis après-midi.

Inscriptions : le mercredi après-midi (sur
rendez-vous uniquement) ou prendre
contact avec l’animatrice Régine Couranjou
au 05 61 82 57 66.

Alors si vous êtes intéressé pour venir
rencontrer d’autres personnes, créer des liens,
confectionner des vêtements pour vos
enfants, réaliser vous-même des cadeaux
pour les fêtes de Noël, personnaliser la
décoration de votre logement, n’hésitez
pas à nous rejoindre. ■
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B R E V E SAction sociale
● Les activités du CCAS

● Permanences
de la CRAM

Composez le : 0 821 10 31 31
La permanence CRAM (tous les 1ers

vendredis du mois) a lieu dans la
salle polyvalente à côté du Service
Urbanisme (se présenter à l’accueil
Mairie).
Ce numéro d’appel régional unique
vous permettra de joindre, du lundi
au vendredi de 8h à 17h, un conseiller
retraite.
De nombreux services en ligne sont
accessibles sur www.retraite.cnav.fr

● Permanences des
dentistes en
octobre

Samedi 6 octobre 2007
de14h à 19 h

et dimanche 7 octobre 2007
de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Docteur Visson HUO
49 bis bd de Strasbourg

31000 TOULOUSE
Tél. : O5 61 23 94 57

Samedi 13 octobre 2007
de 14 h à 19 h

et dimanche 14 octobre 2007
de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Docteur Christophe DAMIN
21 rue Lafayette

31000 TOULOUSE
Tél. : 05 61 23 25 23

Samedi 20 octobre 2007
de 14 h à 19 h

et dimanche 21 octobre 2007
de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Docteur Axelle GUIBERT
4 rue Raymond-IV
31000 TOULOUSE

Tél. : 05 61 62 33 55

Samedi 27 octobre 2007
de 14 h à 19 h

et dimanche 28 octobre 2007
de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Docteur Jean-Luc ATTAL

125 rue Louis-Plana
31500 TOULOUSE

Tél. : 05 61 48 80 23

● Bienvenue à Elodie
Depuis le 19 septembre dernier, le CCAS
accueille Élodie Verdier à mi-temps, afin
de renforcer son équipe de travailleur sociaux.

Élodie est conseillère en Économie Social
Familiale et assure, depuis le 26 septembre,
une permanence tous les mercredis de
14 h à 16 h, au CCAS rue des Jardins (à
l’Ancien Collège). ■

Se renseigner au CCAS :
Rue des Jardins – Ancien Collège – 31330 Grenade
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B R E V E S Contournement autoroutier de Toulouse
● Communiqué du CNDP,

Commission particulière du débat public● Permanences
des pharmacies
en octobre
et novembre

Du samedi 29 septembre 19 h 30
au samedi 6 octobre 9 h 00

Pharmacie de l’Horloge - Berteaud
1 place Eperon

82600 VERDUN-SUR-GARONNE
05 63 02 50 68 – fax : 05 63 02 68 97

Du samedi 6 octobre 19 h 30
au samedi 13 octobre 9 h 00

Pharmacie Bernon Ferrer
23 rue Gambetta - 31330 GRENADE
05 61 82 61 23 – fax : 05 61 82 42 90

Du samedi 13 octobre 19 h 30
au samedi 20 octobre 9 h 00
Pharmacie Tastavy Bernard

1 avenue Guillaume-Auge
82600 MAS GRENIER

05 63 02 51 29 – fax : 05 63 02 86 66

Du samedi 20 octobre 19 h 30
au samedi 27 octobre 9 h 00

Pharmacie Monteil
1 place Gambetta

82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE
05 63 02 30 42 – fax : 05 63 65 2121

et Pharmacie Gissot
10 rue de la Mairie - 31480 CADOURS
05 61 85 70 58 – fax : 05 61 06 94 29

Du samedi 27 octobre 19 h 30
au samedi 3 novembre 9 h 00

Pharmacie Phag
18 rue Adrien-Hébrard

82170 GRISOLLES
05 63 27 27 27 – fax : 05 63 27 27 25

et Pharmacie Laborde Delon
20 rue République - 82120 LAVIT
05 63 94 06 00 - 05 63 94 19 46

Du samedi 3 novembre 19 h 30
au samedi 10 novembre 9 h 00

Pharmacie Centomo-Cazes
193 bis Grand-Rue - 82170 CANALS
05 63 64 01 57 – fax : 05 63 64 01 61

Du samedi 10 novembre 19 h 30
au samedi 17 novembre 9 h 00

Pharmacie Laugero
4 place de la Mairie - 82700 FINHAN
05 63 65 52 78 – fax : 05 63 65 57 58

Du samedi 17 novembre 19 h 30
au samedi 24 novembre 9 h 00

Pharmacie Delpeyrou
32 rue Nationale

82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE
05 63 02 31 89 – fax : 05 63 65 25 97

et Pharmacie Valette
Av. de la République

31530 LEVIGNAC – 05 61 85 43 27

Du samedi 24 novembre 19 h 30
au samedi 1er décembre 9 h 00

Pharmacie de la Bascule
2 place de la Liberté

82600 AUCAMVILLE – 05 63 02 68 02

Le projet de contournement auto-
routier de Toulouse fait l’objet d’un
débat public, du 4 septembre au
22 décembre 2007.

16 réunions publiques auront lieu
dans 6 départements ; des réunions
générales pour débattre de l’ensemble
du projet et des réunions thémati-
ques pour apporter un éclairage et
débattre d’un aspect particulier du
projet.

Toutes les infos
et les dates sur le site :

www.debatpublic-contourne-
ment-toulouse.org

Contact : CPDP
8, esplanade Compans-Caffarelli

Immeuble Atria
31000 TOULOUSE

05 62 30 51 06

● Calendrier des réunions publiques du débat public

Toutes les réunions publiques débuteront à 19 h00
sauf les deux réunions qui se dérouleront à Toulouse et qui débuteront à 20 h00.

Date Ville Salle et thème

Réunions du mois d’octobre

Jeudi 4 octobre Foix (09) Salle polyvalente 

Mardi 9 octobre Carbonne (31) Salle des fêtes 

Mardi 16 octobre Puylaurens (81) Salle Polyvalente
« Liaison Toulouse-Castres »

Jeudi 18 octobre Castelnaudary (11) Scène des 3 Ponts 

Mardi 23 octobre Montauban (82) Salle Eurythmie 

Jeudi 25 octobre Paulhac (31) Salle des fêtes 

Réunions du mois de novembre

Mardi 13 novembre Castres (81) Salle Gérard-Philippe
« Aménagement durable du territoire »

Jeudi 15 novembre Soreze (81) Amphithéâtre Abbaye École
« Environnement et paysages »

Mardi 20 novembre Gimont (32) Salle culturelle
« Aménagement durable du territoire »

Jeudi 22 novembre Cadours (31) Foyer communal
« Environnement et paysages »

Mercredi 28 novembre Labège (31) Diagora
« Transports sur l’aire métropolitaine »

Réunions du mois de décembre

Jeudi 20 décembre Toulouse (31) Centre de congrès Pierre-Baudis



B R E V E S
● Communiqué de

l’Union Fédérale
des Consommateurs
« Que choisir »
de Tarn-et-Garonne

L’association locale « Que choisir »,
vous informe de vos droits, vous
aide à traiter vos litiges.

Antenne de Grisolles
Local communal

4, avenue de la République,
à Grisolles

Permanences sur rendez-vous,
les 2e et 4e mercredis

de chaque mois,
de 14 h 00 à 17 h 30.

Prendre rendez-vous au siège
de l’UFC 82 à Montauban

au 05 63 20 20 80

● Communiqué
de la Préfecture
de Haute-Garonne

Une enquête publique du 15 octobre
au 16 novembre 2007 inclus a été
ordonnée sur la demande présentée
par la Sté CILSA France, en vue d’ob-
tenir l’autorisation d’exploiter un
entrepôt couvert, ZAC Eurocentre à
Castelnau-d’Estrétefonds et Ville-
neuve-lès-Bouloc.
Un exemplaire du dossier est déposé
aux mairies de Castelnau-d’Estréte-
fonds, Villeneuve-lès-Bouloc, Bouloc,
Saint-Sauveur, Saint-Jory et Grenade.
Le commissaire enquêteur assurera
une permanence les :

15 et 23 octobre
et 16 novembre 2007,

de 14 h 30 à 17 h 30
mairie de

Castelnau-d’Estrétefonds

30 octobre
de 14 h 30 à 17 h 30

et 7 novembre 2007
de 9 h à 12 h

mairie de Villeneuve-lès-Bouloc 

Conseil Général
Le Conseil Général de
Haute-Garonne est l’un des
rares Départements de
France à offrir un tel dyna-
misme en terme de proposi-
tions de services. La prépon-
dérance de son implication
financière, la persévérance
de sa force participative
demeure plus que jamais au
cœur de son actualité.

Subventions accordées par le Conseil Général :

• Acquisition et installation
d’un vidéoprojecteur au cinéma : 3 739 €

• Arrosage intégré, peinture des tribunes,
détecteur d’éclairage du stade J.-M. Fages : 11 575 €

• Rideau pour l’école La Bastide : 1 435 €

• Restauration des couvertures
de la chapelle sud et du portail de l’église : 15 198 €

• Mise en place de volants roulants à la Mairie : 3 226 €

• Achat d’un véhicule utilitaire
pour les Services Techniques : 7 546 €

• Réseau pluvial de la ZAC Sud : 20 518 €

• Programme d’assainissement 2007 : 166 209 €

• Tourne-à-gauche route d’Ondes : 11 885 €

• Urbanisation rue République : 104 938 €

• Aménagement des Ateliers Municipaux : 26 789 €

• Entretien de plusieurs bâtiments communaux : 13 116 €

Nouveaux arrivants
● Bienvenue à Grenade

Comme de coutume en fin d’année, la Mairie donnera rendez-vous aux nouveaux
Grenadains le 30 novembre à 18 h 30.

Jean-Jacques Apine les accueillera pour leur présenter son équipe et tous les services
proposés aux habitants.

À la salle des fêtes, les familles pourront discuter et faire le tour de tous les secteurs
municipaux. À l’occasion de cette soirée, ils pourront faire connaissance avec les élus
autour d’un cocktail.

Au programme :

• Présentation des principaux services municipaux,

• Remise d’une petite pochette contenant de nombreux documents d’information,

• Cocktail.

Pour vous inscrire, merci de bien vouloir téléphoner :

au 05 613766 08 ou au 06 33 3642 51

7b i e n  d a n s  m a  c o m m u n e

La Mairie de Grenade sur Garonne
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La bibliothèque a rouvert ses portes, après travaux, le 11 septembre
2007. Avec 70 m2 supplémentaires, elle propose aujourd’hui des
espaces mieux adaptés aux publics :

Un nouvel espace jeunesse très lumineux, permet à nos jeunes
lecteurs de trouver un petit coin tranquille pour feuilleter leurs
livres préférés.

Une section adulte totalement réaménagée, plus spacieuse et
calme, pour faire un choix en toute quiétude.

L’espace central est à présent dédié à l’accueil et abrite le fonds
sonore (plus de 3 000 cds audios).

Le 28 septembre, M. Jean-Jacques Apine (Maire de la Commune),
Mme Marie-Thérèse Gouze (Adjointe à la culture et 1re vice-
Présidente du Conseil Général) en présence de M. Pierre Izard
(Président du Conseil Général 31) et de Mme Françoise Imbert
(Députée de la 5e circonscription) ont procédé à une série d’inau-
gurations dont celle de la bibliothèque municipale.

Merci à toutes les équipes municipales pour leur travail et à tous
ceux (lecteurs et anonymes) qui sont venus assister à cette après-
midi un peu exceptionnelle.

Nous vous donnons rendez-vous dans nos nouveaux locaux pour
partager nos nouveaux coups de cœur, en lecture et en musique...

À très bientôt.
L’équipe de la bibliothèque municipale.

La Bibliothèque Municipale

L’inauguration
de la bibliothèque

La bibliothèque

Nouveaux espaces, nouveaux horaires :

Mardi : 16 h 00 - 19 h 00

Mercredi : 14 h 30 - 18 h 00

Jeudi et vendredi : 16 h 00 - 18 h 30

Samedi : 10 h 00 - 12 h 30

… et nouveau numéro de téléphone : 05 81 33 02 53

Pour vous inscrire : présentation d’une pièce d’identité
et d’un justificatif de domicile.

Droit d’inscription : 10 €, pour les adultes actifs en CDI.
Gratuit pour tous les autres cas de figure.
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Vacances de Toussaint 2007

Septembre 2007 voit se tourner une page à l’école Sainte-Marthe.

Josie Aurel quitte l’établissement après une présence de 30 années.

Hommage lui a été rendu : ce fut un temps de rencontre et de
retrouvailles entre la génération 1976/77 et celle d’aujourd’hui.

Merci à tous, merci pour toujours.
Mme Josie Aurel ■

Départ de Mme Aurel

Mme Aurel et les élèves
de l’école Sainte-Marthe

Tranche de QF Tarifs (hors CAF)
> 900,01 12,20€

625,01 à 900 9,50€
400,01 à 625 8,70€

0 à 400 7,00€

Tranches
de QF

Tarifs
des repas

Activités
simples

Activités
avec petite
prestation

Activités
avec prestation

complexe
> 900,01 2,75€ 2,90€ 9,00€ 20,00€
625,01
à 900 2,10€ 2,25€ 7,75€ 18,90€

400,01
à 625 1,35€ 1,65€ 6,50€ 16,30€

0 à 400 0,75€ 1,10€ 5,40€ 13,10€

● Du 29 octobre au 07 novembre 2007

« Il est déjà temps de penser aux prochains congés de Toussaint.
Comme chaque année, dès l’automne, la Ville de Grenade propo-
sera dans ses Centres de Loisirs ou lors de stages sportifs, ses acti-
vités, diverses et variées.
Vos enfants y retrouveront certainement leur activité préférée
en compagnie de leurs amis et nos animateurs mettront en
œuvre toutes leurs compétences et leur sens de la convivialité afin
que chacun en revienne satisfait et reposé, prêt à aborder une
nouvelle période de travail.
Mais pour l’instant, il faut s’inscrire. »

Jean-Jacques APINE, Maire de Grenade

Centre de loisirs maternel
élémentaire et pré ados

Public : enfant scolarisé en maternelle, en élémentaire (enfant
scolarisé du CP au CM1), et les pré-ados (enfant scolarisé du
CM 2, ou en âge de l’être), et jusqu’à 14 ans.
Lieu : groupe scolaire La Bastide
Téléphone pendant le centre : maternel : 05 61 82 94 77

élémentaire et pré-ados : 05 61 82 94 56
Horaires : de 7 h30 à 10 h 00 et de 17 h 00 à 18 h30
Accueil : à la maternelle pour les maternels

à l’école élémentaire pour les élémentaires
et les pré-ados.

De 10 h 00 à 17 h 00 : temps d’activités et repas fourni par le
centre pour tous les groupes d’âge.

Attention ! le goûter ne sera pas fourni par le centre pour les
pré-ados.

Tarifs du Centre de Loisirs maternel et élémentaire

Tarifs centre de loisirs pré-ados

INSCRIPTIONS
À partir du lundi 01 octobre 2007

RETIRER UN DOSSIER AU PIJ
5 rue de Belfort – 31330 GRENADE – 05 62 79 48 56

Attention ! Lors d’une première inscription pour l’année 2007
merci d’amener le carnet de santé de votre enfant.

DERNIER DELAI POUR LES INSCRIPTIONS
Mercredi 24 octobre 2007 à 18 h 00

Attention ! Le nombre de places disponibles est limité.

Pour toute inscription ou annulation durant le séjour, merci de
bien vouloir rencontrer le directeur sur le centre exclusive-
ment pendant les temps d’accueil le matin de 7 h 30 à 10 h et
le soir de 17 h à 18 h 30.
Seules les absences prévues au plus tard la veille avant 10 h 00
ou sur présentation d’un justificatif ne seront pas facturées.

Pour bénéficier du tarif correspondant à votre
quotient :

Veuillez présenter à l’inscription
votre carte de Vacances Loisirs 2007

ou
Venez remplir une attestation en Mairie, nous permettant
d’accéder par CAFPRO à votre Quotient Familial, unique-

ment s’il s’agit d’une première inscription pour l’année 2007.
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Ateliers et séjours Sports
● L’Eté 2007

au Service des Sports ?
« Trop Fatch » :
ils ont mis le feu à l’eau !

Comme promis avant l’été, séjours et ateliers sport
ont réservé leur lot de bonheur à nos 10-15 ans !

Difficile à écrire ou à entendre pour tous mais « ça
les a kiffés » et « c’était trop fatch » aux dires mêmes
de nos « ados ».

C’est vrai que les 2 séjours (à l’océan et dans les
Corbières) ont fait le plein malgré le temps incer-
tain. Il faut dire qu’entre morey, canyoning, wave
ski ou encore beach volley et beach rugby et même
hydrospeed, «ça arrache»!  Et nous ne parlerons même
pas des soirées de camping où des as de la vaisselle
se sont révélés (on ne donnera pas de nom) mais
où surtout de vraies veillées « de djeuns » ont néan-
moins pu se dérouler paisiblement.

Quant aux 4 ateliers, ils ont alterné les activités spor-
tives sur Grenade et ses environs ainsi que les
sorties « space » avec autant de bonheur : gym acro,
tennis, orientation ou encore piscine associés aux
sorties bowling, foot en salle ou encore téléski
nautique, « ça envoie » ! 

Tout en restant dans ce cadre sport-loisirs, Stéphane
Savi et Jérôme Beyt, ainsi que les éducateurs saison-
niers complétant l’équipe d’encadrement, ont su
travailler avec les jeunes sur les notions fondamen-
tales de respect et d’autonomie. Ainsi, il nous
semble que si nous ne formons pas des champions
olympiques, nous tentons, en toute humilité à faire
de nos sportifs locaux des hommes équilibrés. ■

● Et maintenant ?
Toussaint 2007,
et c’est reparti pour 2008 !

Sur le dernier trimestre 2007, l’ultime atelier sport
se déroulera sur les vacances de Toussaint avec
encore un programme des plus varié.

Pour 2008, et même si le budget n’est évidem-
ment pas voté, les grandes lignes seront les mêmes
que cette année (5 mercredis sport en activités
physiques de pleine nature, 8 ateliers sportifs et encore
3 séjours) puisqu’il semble que ce mode de fonc-
tionnement soit adopté par les familles de la
commune.

Néanmoins quelques améliorations seront propo-
sées pour faire des vacances sportives de nos enfants
un succès encore plus grand. ■

Renseignement et inscriptions au :
Service des Sports :

5 rue de Belfort (locaux du PIJ)
Téléphone : 05 81 33 02 55

Séjours à l’océan, août 2007
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Extension du stade Jean-Marie Fages
Le chantier du stade Jean-Marie Fages est
maintenant quasiment terminé. Les
nouveaux terrains sont verts et l’arrosage
intégré sur le terrain d’honneur permet
d’avoir une pelouse dans un bien meilleur
état et avec une plus grande facilité d’en-
tretien. Avec le retard pris en raison des
intempéries du printemps, le Grenade
Sports « déménagera » ses entraînements
après l’intersaison de cet hiver pour atta-
quer 2008 « chez lui ». Le Grenade Foot-
ball Club récupérant ainsi un terrain d’en-
traînement qui va grandement aider les
différentes équipes du président Métral.

L’entreprise Arnaud qui a réalisé ces travaux
a pleinement satisfait le cahier des charges
pour cette première tranche du projet et
Jean Marc Vizzini, adjoint au Sports ainsi
que Michel Nuevo, président du « GS » se
félicitent de cet outil qui va permettre à
l’ensemble des équipes du club de plus en
plus nombreuses, de pratiquer leurs sports
avec un confort perceptible. ■

Piscine
● La petite bleue brave

le mauvais temps
Saison mi-figue mi raisin en raison de la
météo. Et c’est la seule raison car, sous la
houlette d’Agnès Garnier, notre maître
nageuse depuis plusieurs années mainte-
nant, le personnel communal, Nathalie
Donnot ainsi que l’ensemble des saison-
niers ont réussi à proposer au grand public
(10 450 entrées sur la saison) un établis-
sement propre, sûr et agréable.

Un seul regret : les cours collectifs de nata-
tion qui n’ont pu satisfaire le plus grand
nombre faute de place, signe néanmoins
d’une qualité certaine des leçons dispen-
sées.

L’aquagym a affiché complet sur la saison
avec parfois plus de 20 personnes en cours !

Des propositions seront faites sur la saison
2008 pour diversifier encore l’offre de
loisirs avec plus de possibilité de baignade
pour les Grenadains et quelques change-
ments pour les scolaires mais aussi pour
l’ensemble des nageurs. ■

La piscine municipale de Grenade

Agrandissement du stade J.-M. Fages
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● Acquisition de terrains
La commune de Grenade décide l’acqui-
sition de parcelles de terrain :

– La première, située rue des Pyrénées,
d’une superficie de 521 m2 pour l’euro
symbolique (emprise des trottoirs).

– La seconde, située lieu-dit «La Capuce»,
d’une superficie de 4730 m2, pour un
montant de 1797,4 € HT

● Travaux à l’église.
Programme de strict
entretien 2007

Monsieur le Maire demande au Conseil
Municipal l ’inscription, au titre du
programme de strict entretien 2007, des
travaux suivants :
– restauration des maçonneries hautes du

portail d’entrée,
– fermeture du clocher de l’église.

Le montant des travaux s’élève à 33 473 €.
La commune cofinancera ce projet en
compagnie du Conseil Général et du
Conseil Régional à hauteur de 20 017 €.

● Éclairage public
Rénovation de l’éclairage public rue de
Lion : le coût total est estimé à 78 124 €.
La part de la commune sera au plus égale
à 22 624 €.

● Présentation du projet
d’aménagement de
l’école maternelle
La Bastide

Il aura comme objectifs :

– en2007, marché de réfection de la toiture,

– en 2008, phase de mise en conformité :
menuiseries ; accès supplémentaires ;

adaptation du chauffage ; remise aux
normes électriques ; peinture et sols des
classes ; revêtement de la cour de récréa-
tion. Estimation : 210 000 € HT,

– en 2009, création de la nouvelle classe,
du dortoir et de la salle d’activités. Esti-
mation : 351 000 € HT,

– en 2010, création du restaurant scolaire ;
construction selon les capacités d’inves-
tissement de la commune du nouveau
préau : 405 000 € HT.

Les 3 dernières phases feraient l’objet d’un
marché unique en plusieurs tranches dont
le montant est estimé à 966 000 €.

● Informations
Le marché de prestations de services et de
garanties pour l’exploitation de diverses
installations de chauffage, de climatisation,
de production d’eau chaude et de VMC
a été attribué à l’entreprise SPIE. ■

Conseil Municipal du 13 juin 2007

● Construction d’un
nouveau groupe scolaire

La commune s’est engagée dans la réali-
sation d’un équipement public intégrant
un Groupe Scolaire, un Centre de Loisirs
Sans Hébergement et un pôle de restau-
ration, sur un terrain situé au lieu-dit « La
Croix de Lamouzic »,

Ce projet a nécessité la désignation d’une
équipe de maîtrise d’œuvre dans le cadre
d’une procédure de concours. L’enveloppe
financière prévisionnelle affectée par le
maître d’ouvrage à la réalisation des travaux

a été fixée à 4 648 480 € HT. 69 équipes
de maîtrise d’œuvre ont présenté leur
candidature.

Le jury a établi le classement suivant :

1 - Atelier d’Architecture du Prieuré

2 - ARCHEA

3 - KHORSI - ORDONNEAUD

Le concept de base : une recherche forte
de mutualisation des locaux entre le groupe
scolaire et le Centre de Loisirs, dans un
souci évident d’économie financière.

Le groupe scolaire doit accueillir 5 classes

maternelles et 5 classes élémentaires dans
un premier temps.

Le centre de loisirs sans hébergement doit
disposer d’une capacité d’accueil de 100
à 150 enfants environ.

Le projet prévoira la création d’un établis-
sement de demi-pension pour environ
260 pensionnaires.

Le Conseil Municipal décide de retenir
l’équipe de maîtrise d’œuvre suivante :
Atelier d’Architecture du Prieuré, d’at-
tribuer à chaque candidat l’indemnité de
15 000 € HT par candidat. ■

Conseil Municipal du 4 juillet 2007

● Bilan Pass’Grenade
10 associations ont été parties prenantes
cette année. 164 enfants ont pu bénéficier
du Pass, un enfant pouvant pratiquer
jusqu’à trois activités. Le dispositif a atteint
son objectif puisque certains enfants ont
pu intégrer le club de judo par exemple,
alors qu’ils ne le pouvaient pas en raison
des frais d’accès. La participation de la
commune a été de 9 800 € en 2006 et

4738€ sur le début d’année 2007 (11000€

de prévision sur l’année 2007)

● Alimentation en Eau
Potable - Programme
Département 2006

Le Conseil Municipal a donné son accord
concernant le programme départemental
2006 d’alimentation en eau potable, il s’agit :

– du renforcement de réseau structurant
chemin de Piquette – phase2 – 2e tranche
(118 000 € HT),

– du renforcement de réseau structurant
rue Auriol et secteur Pérignone.

● Informations
Le Maire a attribué un certain nombre de
marchés :

Conseil Municipal du 11 juillet 2007
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Office de Tourisme

Office de Tourisme
Intercommunal

38, rue Victor-Hugo 31330 GRENADE

Tél. 05 61 82 93 85
www.tourisme-grenade.fr

contact@tourisme-grenade.fr

M. Claveau et sa collection d’outils anciens présentée à Bretx M. Andrieu de Saint-Cézert et les outils du maréchal-ferrant

Ouverture au public :
Période d’Été :

(1er mai / fin octobre)
du lundi au samedi :

9 h – 12 h 30 / 14 h – 18 h 30
le dimanche : 14 h 30 – 18 h 30

Période d’hiver :
(fin octobre / début mai)

du lundi au samedi :
9 h 30 – 12 h 30
14 h – 17 h 30

– remplacement de menuiseries alumi-
nium à l’école élémentaire La Bastide :
16 740,41 € TTC,

– traitement des charpentes de l’école
maternelle La Bastide : 4401, 28€ TTC,

– toitures de la halte-garderie/crèche :
2 009,58 € TTC,

– toitures de la maternelle Bastide :
42 848,45 € TTC,

– étanchéité toiture-terrasse sur l’école
élémentaire La Bastide:48861,74€ TTC.

● Programmes
d’investissement
routier 2008

Monsieur PECH, Maire Adjoint, propose
de demander l’inscription au titre des
Travaux d’urbanisation, cela concerne :

– l’aménagement du cours Valmy,

– l’aménagement de la route de Montaigut
(pour limiter la vitesse et aménager le
carrefour d’accès au nouveau groupe
scolaire)

Au titre des Amendes de Police, une
demande de complément est demandée
pour réaliser un plateau traversant sur la
RD 29 (avenue de Guiraudis). ■

Les journées européennes du patrimoine
Plus de 2300 visiteurs – une
fréquentation record – se sont
déplacés pour profiter du
programme très riche proposé
cette année en Save et Garonne.
Le beau temps était de la partie
et a permis à tous ces curieux de
découvrir nos treize villages et
leurs Églises, ainsi que des expo-
sitions sur les métiers anciens.
Les sites classés – les châteaux
de Larra et de Merville, le Couvent
des Ursulines et la Chapelle Notre-
Dame-d’Alet – n’étaient pas en
reste, ils ont eux aussi attiré de
nombreux amoureux du patri-
moine.

L’Office de Tourisme Save et
Garonne tient à remercier tous
ceux qui ont fait de cette mani-
festation un succès et leur donne
rendez-vous pour l’édition 2008
des Journées du Patrimoine. ■
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Le prix de l’épouvantail
le plus original est décerné
à Mme BEDIN de Bretx

Le prix de l’épouvantail
le plus poétique est décerné

à Élisabeth et Flavie MAJOREL
de Grenade

Nous adressons un grand merci à l’ensemble des participants, ainsi
que nos sincères félicitations pour leur imagination et leur créa-
tivité. A l’année prochaine. ■

Résultats de la Ronde des Épouvantails 2007

Remise des prix du concours de la ronde des épouvantails

Le prix de l’épouvantail
le plus drôle est décerné

à Mme ARNOULT de Larra

Les 11es Rencontres
d’Automne
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Musique d’Automne en Save & Garonne
Du 2 au 26 octobre, va se dérouler la manifestation “Musique d’Automne en Save et Garonne”, concerts de musique classique dans
les villes de la Communauté de Communes Save et Garonne

Du 2 au 26 octobre 2007

à partir de 21h 00

Église du village

15 octobre - Bretx

16 octobre - Ondes

17 octobre - Le Burgaud

18 octobre - Menville

19 octobre - Merville

23 octobre - Saint Cezert

24 octobre - Thil

25 octobre - Saint Paul

26 octobre – Grenade

Concert des 15, 17, 19, 24, 26 octobre 2007

Blagoya Dimcevski, violon
Brook Whitehouse, violoncelle
Edmund Barton Bullock, pianiste et compositeur
Trio en ut mineur, pour violon, violoncelle
et piano Edmund Barton Bullock

I. Lento ; Allegretto ben moderato
II. Andante
III. Valse Scherzo
IV. Lento ; Rondo con molto espressivo

Thème et Variations pour violon, violoncelle et piano
Damien Martin Castex

– entr’acte –

Trio nº 2, en mi mineur, Op. 67 Dimitri Shostakovitch

I. Andante ; Poco più mosso
II. Allegro con brio
III. Largo
IV. Allegretto

« Petite Transcription-Fantaisie », Edmund Barton Bullock
pour chœur d’enfants, violon, violoncelle, piano et percussion
du Hymne à la Joie de la Neuvième Symphonie
de L. van Beethoven, texte de Friedrich Schiller

Avec la participation amicale de la pastorale St-Christophe

Concert des 16, 18, 20, 23, 25 octobre 2007

Blagoya Dimcevski, violon
Brook Whitehouse, violoncelle
Edmund Barton Bullock, Pianiste et compositeur
«Valse» pour violon, violoncelle et piano Edmund Barton Bullock
Mémoire d’une fille de Vienne des années 1930
(Hommage à Franz Schubert)

Trio en ut mineur, pour violon, violoncelle et piano E. B. Bullock

I. Lento ; Allegretto ben moderato
II. Andante
III. Valse Scherzo
IV. Lento ; Rondo con molto espressivo

– entr’acte –

Trio nº 2, en mi mineur, Op. 67 Dimitri Shostakovitch

I. Andante ; Poco più mosso
II. Allegro con brio
III. Largo
IV. Allegretto

« Petite Transcription-Fantaisie », Edmund Barton Bullock
pour chœur d’enfants, violon, violoncelle, piano et percussion
du Hymne à la Joie de la Neuvième Symphonie
de L. van Beethoven, texte de Friedrich Schiller

Avec la participation amicale de la pastorale St-Christophe

Des pré-inscriptions sont possibles en
ligne. Les billets sont également en
vente à l’Office de Tourisme Intercom-
munal. Les informations suivantes

doivent impérativement figurer sur le mail :
– lieux du concert (1 seul),
– nom, prénom de chaque personne sur laquelle

s’appliquera le tarif réduit (indiquer la commune).

Plus de détails disponible
sur le site www.masaga.fr
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● Conditions d’accès
et de déchargement

Pour assurer une circulation fluide et la sécurité sur le site, une
longueur maximale de véhicule (avec ou sans attelage) est auto-
risée (8 mètres).Tout véhicule dépassant le gabarit défini sera refusé.

L’examen des cas particuliers relève de l’exploitant, seul habilité
à assurer le bon fonctionnement du service, notamment en
période de forte affluence.

Type de véhicules admis (liste non exhaustive) :

• Véhicules légers de tourisme (avec ou sans attelage), de largeur
carrossable inférieure ou égale à 2,25 mètres, de PTC maximum
de 3,5 tonnes.

• Camionnettes et fourgons (non attelés) de largeur carrossable
inférieure ou égale à 2,25 mètres, de PTC maximum de 3,5 tonnes.

Type de véhicules non admis (liste non exhaustive) :

• Véhicules à benne basculante

• Camions plateaux ou assimilés (fourgons à hayon…)

• Véhicules professionnels. ■

© Decoset

Déchetterie

Les 4 grandes familles :

1. Gros électroménager
froid (réfrigérateur, congé-
lateur) : ces appareils
forment une catégorie
spécifique en raison des
composants particuliers
dont ils sont constitués et
qui nécessitent un traite-
ment adapté.

2. Gros électroménager hors froid : lave-vaisselle, cuisinière,
four, four à micro-ondes, plaques de cuisson, sèche-linge, machine
à laver, radiateur électrique, système de climatisation.

3. Petits appareils en mélange : cette catégorie regroupe tous les
appareils comportant des composants électriques ou électroni-
ques. Ce sont les appareils que nous utilisons dans nos loisirs :
• radio, baladeur, jouet d’enfant, caméscope, appareil photo,

montre, chronomètre…
• pour bricoler ou jardiner : perceuse, visseuse, dévisseuse, scie élec-

trique, coupe-haie, tondeuse électrique…
• pour cuisiner : mixeur, robot ménager, appareil à raclette…
• se faire propre et remplir les tâches ménagères : brosse à dents

électrique, rasoir, sèche-cheveux, fer à repasser, aspirateur…
• pour communiquer et travailler : unité centrale d’ordinateur, ordi-

nateur portable, imprimante, photocopieuse, fax, téléphone…

4. Écrans et moniteurs : écrans de télévision et écrans d’ordina-
teurs qu’ils soient cathodiques ou plats. ■

Tri sélectif 

● Petit rappel concernant les déchets
verts et les déchets de chantiers
(plastique, polystyrène…) :

Afin d’éviter toutes nuisances (pour l’environnement et pour vos
voisins), il est nécessaire de les déposer à la déchetterie et de ne
pas les brûler dans votre jardin. ■

Déchets

c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s

● Infos sur le tri sélectif des déchets
d’équipements électriques et
électroniques

Le verre se recycle à l’infini...
profitons-en !

Le plastique... cela se recycle !

Papier, carton et brique alimentaire...
on va faire un carton !
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les kermesses des écoles spectacle pyrotechnique du 14 juillet

défilé et cérémonie du 14 juillet 

concours de pêche du 14 juillet

retraite aux flambeaux du 14 juillet

spectacle de l’association attitudes

Fête de la musique
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Émile et Images et Manu Mambo
pour les fêtes du 15 Août 

spectacle de fin d’année du foyer rural

préparatifs de la soirée dansante
des pompiers

peintures paysannes marché d’été

grand marché de nuit du 14 Juillet



Remise du trophée “Jean Moureau” par M. Paul Moureau à M. Nouzies
en présence de M. le Maire.
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Ça s’est passé à GrenadeÇa s’est passé à Grenade

Les Pescofis
● Résultat de notre concours de pêche

du 15 août 2007 :
Ce fut une belle journée avec un record de prises : 796 poissons
pour 10,295 kg.

Les assos vous informentLes assos vous informent

1er Dabrin Patrick

2e Fayet Germain (1er en nombre de poissons)

3e Nouzies Denis (remportant également
le trophée “Jean Moureau” sur 4 concours)

4e Legros Maurice

1er jeune Girol Marc

Grenade Sports

● Une bonne réputation
L’effet Grenade Sports est très important pour
notre ville et rejaillit parfois dans tout l’hexagone.
Depuis quelques années, le Grenade Sports véhi-
cule auprès des jeunes des valeurs saines pour un
comportement sportif exemplaire.

Ce début de saison, 2007/2008, le staff
sportif a dû faire face à une demande
qualitative et quantitative de joueurs
seniors qui a amené le club à opérer une
sélection. Aussi du point de vue sportif,
la qualité permet d’avoir de réelles ambi-
tions avec un œil bienveillant à l’étage
supérieur ; l’objectif premier étant de faire
toujours mieux, sinon aussi bien.

Le Grenade Sports organise quelques
fêtes où se retrouvent tous les Grenadins ;
la saison festive démarrera le 27 octobre prochain à la Salle des
Fêtes par une soirée cabaret. Réservations au 05 61 82 71 41.

L’amitié et la convivialité sont les maîtres mots des dirigeants du
Grenade Sports. Rien ne peut se faire sans la bonne volonté des
bénévoles, des artisans, des commerçants, industriels de Grenade
et de son canton, sans oublier la Municipalité qui met à la dispo-
sition du club des installations de grande qualité.

Les supporters qui accompagnent les joueurs et qui les poussent
à se surpasser font partie intégrante du club ; cette saison le
Grenade Sport met à la disposition de ses supporters un bus pour
les déplacements à un tarif unique. Renseignements au :
05 61 82 71 41. ■

L’école de rugby
En aval du club, avec le même esprit de convivia-
lité, il y a une source que l’on espère inépuisable qui
n’est autre que l’école de rugby.

Encadrés par des éducateurs formés et bénévoles vos
enfants au nombre de 150 pour la saison
passée ne cessent de s’épanouir et d’ap-
prendre les règles de vie en société ainsi
que le respect d’autrui. Le maître-mot
pour ces jeunes étant de se faire plaisir tout
en jouant au rugby.

Une seule devise nous va bien : école de
rugby du Grenade Sports, école de vie où
on reste sport.

Pour pratiquer le rugby, il faut s’adresser
à :

ALLEZ LES BLEUS,
ALLEZ LES JAUNES ET NOIR !

Les fidèles supporters du Grenade Sports

Annie MAZZER
Tél. : 06 09 78 07 76 pour les seniors I et II

Éric DOMENE
Tél. : 06 19 12 30 19 pour les juniors

Alain REQUENNA
Tél. : 06 22 31 20 08 pour les cadets

Patrick DI BENEDETTO
Tél. : 06 50 94 23 56 pour l’école de rugby
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Le Judo Club
● Le mot du président
« L’histoire du Samyama Judo Club de Grenade est celle d’une
petite association née il y a 37 ans. Insensible au temps qui passe,
éternellement jeune grâce aux générations qui s’y succèdent, elle
traverse les époques, insouciante des événements. Certes, aucun
champion mondial n’y fut formé, mais il n’y a pas de petites ambi-
tions. Car cette source de petits judokas n’a aucune fois tari et
quelques ceintures noires y furent même formées. Son secret me
direz-vous ? Il est enfoui dans l’âme du club, jamais trahie par
ses fondateurs, qui repose sur l’enseignement du code moral.Prendre
conscience de l’autre, le respecter, prendre conscience de soi, être
honnête. Le monde évolue, le Judo Club aussi, mais les fonde-
ments, ceux même qui doivent conduire notre vie, demeurent inva-
riants. Une école de vie ? Oui. Ah ! au fait, nous avions parlé de
petites ambitions ? ».

À l’honneur pour la saison 2006/2007 :

Challenge du respect : Mathis Bagnara et Florian Gabon.

Chalenge de la sagesse : Mélanie Goize et Axel Bernabeu.

Challenge de la combativité : Maël Cacciola et Sarah Gilabert.

Merci à tous, élèves, parents, professeurs, Municipalité, pour
avoir construit une très belle saison. Les inscriptions ont commencé
depuis le 6 septembre.

Contacts : 05 62 79 07 36 ou 05 61 82 62 10 ou 05 61 7116 92 ■

La Gymnastique Volontaire
La rentrée est là et il est temps de prendre de bonnes résolutions
et surtout de reprendre une activité sportive.

La Gymnastique Volontaire de Grenade vous attend nombreuses
et nombreux cette année encore. Nous vous proposons des cours
variés à des horaires divers avec des professeurs bien sympathi-
ques.

Nos cours se composent d’une partie « échauffement », d’une
partie « cardio », de musculation et bien sûr d’étirements tout cela
dans une ambiance conviviale. Quel que soit votre âge vous trou-
verez un cours vous correspondant.

Les deux premières séances sont offertes, ensuite il vous faudra
vous acquitter de votre cotisation annuelle à laquelle vous n’ou-
blierez pas de joindre un certificat médical (spécial pour les
60 ans et plus) ainsi que l’autorisation parentale pour les enfants.

Les dossiers incomplets ne permettront pas l’accès au cours.

Venez donc nous essayer.
La Gymnastique Volontaire à la fête des associations en septembre 2007

lundi mardi mercredi jeudi vendredi
9 h-10 h Salle Bleue Salle Bleue
10 h-11 h
(seniors) Salle Bleue Salle Bleue

12 h 15-13 h15 Salle Bleue
14 h 00-15 h15
(ados) Salle Judo

17 h-18 h
(4/6 ans) Salle Judo

18 h15-19 h15
(7/10 ans) Salle Judo

19 h 00-20 h 00 Salle Préau

19 h 00-20 h 30 Gymnase

20 h 30-21 h 30 Salle Bleue Salle bleue

contact téléphone email

Isabelle
CHAILLAT 06 63 52 16 00 chaillat.isabelle@orange.fr

Annick
GIRARDOT annick_girardot@yahoo.fr

Sylvie
LORAS 05 61 82 97 74 sylvie.loras@wanadoo.fr

Gilda
MATHIEU 05 61 82 55 88 gilda.mathieu@libertysurf.fr

Les salles Bleue, Judo, Préau se situent à l’Ancien
Collège de Grenade.
Le gymnase est situé au sein du Collège Grand Selve
de Grenade

Fin de saison du JCG
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Grenade Boxing Club

● École de tennis
Les cours de tennis ont repris depuis le 15 septembre tous les
samedis pour les enfants de 10 h à 17h. Cette année, une cinquan-
taine d’enfants se retrouvent pour taper dans la balle ou décou-
vrir l’activité dès 4 ans sous la houlette du B.E. du club, Damien
Giorgetti. À noter cette année une nouveauté de taille : tous les
cours seront assurés quel que soit le temps puisque le club a enfin
trouvé une salle disponible (tennis couvert de l’hippodrome). Il
reste encore quelques places disponibles pour les cours enfants.
Pour plus d’infos, se renseigner directement au club, sur le site
internet du club ou auprès du Président (Guillaume Soulayres
06 63 08 76 12).

● Cours de tennis pour les adultes
Cette année encore, nous renouvelons la formule «forfait 10 heures»
de cours pour les adultes. Ces cours se déroulent également le
samedi pour le groupe homme et le groupe femme (tarif du
forfait 50 euros). Les places étant limitées, les premiers inscrits
seront les premiers servis… Début des cours prévu fin septembre.

Grenade Tennis Club

Une nouvelle saison a débuté pour la chorale. Tous ses
membres vous convient à les rejoindre.

Si vous aimez chanter, même sans formation musicale, nous
vous donnons rendez-vous le jeudi de 21 h à 22 h 30, salle
5 bis de l’Ancien Collège.

Venez nous rencontrer, faire un essai et,
pour de plus amples informations,
téléphonez de préférence le soir à :

Mme Barthère – 05 61 82 65 23
Mme Bourzeaud – 05 61 82 77 50

Chorale Musica

Les deux équipes vainqueurs du prix de l’originalité
autour du président du club de tennis

● Loisir
L’idée paraissait folle, le Grenade tennis club l’a réalisée : orga-
niser le premier tournoi de mini-tennis sur pavés, sous la halle…
Ce concept inédit avait pour objectif de faire découvrir la pratique
du tennis à tous les Grenadains, pari réussi pour cette première
avec 70 participants adultes et enfants rassemblés sous la halle
ce dimanche 9 septembre 2007. Notez désormais cette date
dans vos agendas pour 2008:le deuxième week-end de septembre,
je joue au tennis sous la halle !

Le club remercie tous les partenaires de ce projet, la mairie de
Grenade, le Conseil Général, l’Association des commerçants de
la ville, les commerçants, le club de foot, la FCPE, le Grenade
Sport et le comité des fêtes qui nous ont aidés dans cette aven-
ture.

Sans oublier bien sûr les participants de cette première édition,
avec une mention spéciale pour les vieux du bad qui ont assuré
un spectacle sans précédent…

Pour tout savoir, allez surfer sur notre nouveau site :
http://www.club.fft.fr/tcgrenade
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● Les Ateliers Musicaux
À Multimusique, l’enseignement passe d’abord par une
écoute de l’élève, de ses envies et de ce qu’il attend de la
pratique de l’instrument. L’esprit ludique reste privilégié
dans l’apprentissage pour stimuler les capacités de chacun.

Les méthodes d’enseignement de Multimusique sont
résolument modernes, basées sur le plaisir de pratiquer
la musique. Le solfège est intégré pendant la séance et
n’est donc pas ressenti comme une contrainte.

L’enseignement musical est destiné aux enfants, adoles-
cents et adultes.

Ateliers proposés : chant, groupe vocal, éveil musical,
piano, batterie, basse/contrebasse, guitare,
percussions/Batucada, ateliers de groupes, MAO
(Musique Assisté par Ordinateur)

● Interventions en milieu scolaire
> Rentrée 2007

Ateliers délocalisés consistant en l’organisation de journées de
découverte artistique pour les enfants et adolescents en milieu
scolaire.

● Stages et Master classes
> Pendant les vacances scolaires

Prochain stage : vacances de toussaint

Des stages et master classes sont proposés par l’association
pendant les vacances scolaires. Ce sont des stages de perfection-
nement, de technique ou de découverte d’un ou de plusieurs instru-
ments ouverts aux membres et non membres de l’association. Les
masters classes permettent de rencontrer des artistes et de décou-
vrir leur style, leur technique. Tous âges.

● Urban Show
> 3e édition - vacances de la Toussaint 2007

Les cultures urbaines sont de nouvelles expressions culturelles et
artistiques qui font partie du paysage urbain. Ces journées autour
des cultures urbaines sont destinées aux adolescents de 10 à
18ans vivant et évoluant quotidiennement au sein de ces nouvelles
pratiques qui souhaitent s’exprimer au travers de prestations de
qualité.

Le but est de faire découvrir et valoriser ce nouveau genre d’ex-
pressions artistiques auprès du public adulte, plutôt que de les
marginaliser. En journée, des stages d’initiation sont proposés :
danse hip-hop, skate, graff, BMX… En Soirée, place au spec-
tacle avec des battles de danse et des concerts de musique pour
les amateurs de hip-hop, métal…

Comme toujours, Multimusique fait en sorte que ces stages restent
très abordables.

● Le Père Noël fait son Show
> 7e édition - 1er décembre 2007

Depuis 2001, Multimusique et la mairie de Grenade ont décidé

de s’unir afin
d’organiser un
é v é n e m e n t
culturel à but cari-
tatif. Organisé sur
deux jours, cet
événement propose
un concert et un
spectacle original.
Le droit d’entrée
est un jouet neuf ou
en bon état. Les
jouets récoltés sont
ensuite distribués aux
enfants défavorisés
du canton, repérés
par le biais du centre
social de Grenade et
son canton.

Nous avons sollicité les
écoles du canton afin qu’elles s’associent à notre récolte de jouets.
Cela nous permet d’avoir un plus grand nombre de propositions
à faire aux enfants mais aussi d’approcher des familles en diffi-
culté qui ne font pas appel aux services sociaux.

Les jouets n’ayant pas trouvé preneur lors de la distribution sont
répartis sur les crèches et associations ayant besoin de renouveler
leur stock.

● Le Festival Grenad’In
> 7e édition - 23 février 2008

Le festival Grenad’In est axé sur une programmation de musi-
ques actuelles qui a réuni en six ans des têtes d’affiches natio-
nales et internationales : Saîan Supa Crew, Les Hurlements
d’Léo, Sayag Jazz Machine, Afu-Ra (États-Unis), Pupetmastazz
(Allemagne)… et également des groupes locaux et régionaux.

● La navette concert (toute l’année)
L’idée de la navette concert est de faciliter l’accès à la culture des
jeunes de notre territoire. Nous avons fait l’acquisition d’un
minibus de 9 places qui nous permet d’emmener des jeunes sur
diverses manifestations cultuelles. Deux accompagnateurs de
Multimusique encadrent les adolescents sur le trajet et durant la
manifestation. Les jeunes sont ensuite raccompagnés jusqu’à
leur domicile. Ce service permet à la fois pour les jeunes de se
déplacer à moindre coût vers les manifestations culturelles qui
les intéressent, mais aussi de rassurer leurs parents puisqu’ils
savent leurs enfants accompagnés et encadrés par des membres
adultes de l’association.

Une modeste participation est demandée aux jeunes pour couvrir
une partie des charges liées à cette action.

– Appel à bénévoles ! –
Si vous êtes intéressé par l’un de nos projets, n’hésitez pas à nous
rejoindre (jeunes et adultes) !
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Reprise des cours de sophrologie le mercredi 19 septembre
19 heures, salle 5 bis, Ancien Collège.

La sophrologie est une méthode qui en utilisant la respiration,
des exercices corporels, la visualisation positive induit un bien-
être physique et psychique. Sa pratique régulière permet l’élimi-
nation des tensions, la récupération, l’amélioration de la concen-
tration et du sommeil, développe la confiance en soi…

Pour tous renseignements :
Mme Martine Zocca, sophrologue, au 06 17 80 58 16

Sophrologie

LES ETOILES FILANTES
mercredi 17 octobre 2007 à 14:30

Durée : 0h45

De Gun Jacobson et Anna Höglund,
Tini Sauvo, Anita Killi et Fågel Grå
Genre : Animation (film scandinave)

CARAMEL
mercredi 17 octobre 2007 à 21h

jeudi 18 octobre 2007 à 21h
Durée : 01h35

De Nadine Labaki avec Yasmine Al
Masri, Joanna Moukarzel, Gisèle
Aouad, Adel Karam, Nadine Labaki
Genre : Comédie dramatique (film
franco-libanais)

LA VÉRITÉ OU PRESQUE
vendredi 19 octobre 2007 à 21h
dimanche 21 octobre 2007 à 15h

Durée : 1h44

De Sam Karmann avec Karin Viard,
André Dussollier, François Cluzet,
Brigitte Catillon, Julie Delarme
Genre : Comédie dramatique (film
français)
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Octobre
■ Du 2 au 26 octobre 2007

« Musique d’Automne
en Save & Garonne »
à partir de 21 h 00,
à l’Église du village
➜ 15 octobre - Bretx
➜ 16 octobre - Ondes
➜ 17 octobre - Le Burgaud
➜ 18 octobre - Menville
➜ 19 octobre - Merville
➜ 23 octobre - Saint-Cézert
➜ 24 octobre - Thil
➜ 25 octobre - Saint-Paul
➜ 26 octobre – Grenade

Communauté de Communes Save et Garonne

■ Du 2 au 30 octobre
11es Rencontres d’Automne
➜ Espace Halle et Art

Office de Tourisme Intercommunal

■ Vacances de la Toussaint
Stage et master class
« Urban Show » 3e édition

Multimusique

■ Samedi 20 octobre
Foire de la Saint-Luc

Mairie de Grenade

■ Samedi 27 octobre
Soirée cabaret
➜ Salle des Fêtes de Grenade

Grenade Sports

Novembre
■ Lundi 12 novembre

7 courses au trot
➜ Hippodrome de Grenade

■ Vendredi 16 novembre
Concert de l’Orchestre de Chambre
de Toulouse, à 20 h 30
➜ Église de l’Assomption de Grenade

Entrée gratuite

■ Vendredi 30 novembre
Accueil des nouveaux arrivants,
à 18 h 30
➜ Salle des Fêtes de Grenade

Mairie de Grenade

Décembre
■ Samedi 1er et

dimanche 2 décembre
« Le Père Noël fait son show »
7e édition
➜ Salle des Fêtes de Grenade

Multimusique

■ Mercredi 5 décembre
Après-midi dansant (bal musette)
➜ Salle des Fêtes de Grenade

Mairie de Grenade

■ Dimanche 16 décembre
7 courses au trot

Hippodrome de Grenade

■ Samedi 22 et
dimanche 23 décembre
7 courses au trot

Hippodrome de Grenade

■ Samedi 29 décembre
7 courses au trot

Hippodrome de Grenade

Février 2008
■ Samedi 23 février

Festival « Grenad’in », 7e édition
➜ Salle des Fêtes de Grenade

Multimusique

Mars 2008
Foire aux Livres

Office de Tourisme Intercommunal
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– AU PROGRAMME DES FETES DE NOEL 2007 –
SOIRÉE POUR

LES NOUVEAUX ARRIVANTS
Le vendredi 30 novembre 2007, à 18h30,
à la salle des fêtes de Grenade. Merci de
vous inscrire au préalable au service
communication au 05 61 37 66 08.

APRÈS-MIDI DANSANT

Mercredi 5 décembre de 15 h 00 à 19 h 00,
Salle des Fêtes, bal musette.

COLIS DE NOËL
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la
commune offre un colis aux personnes
de 75 ans et plus.

Si vous êtes nés avant le 31/12/1932,
si vous n’avez pas reçu de colis les
années précédentes ou bien si vous
êtes arrivés sur la Commune en cours
d’année, n’hésitez pas à nous contacter
(05 61 37 66 08) très rapidement.


